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Xylènes

Fiche toxicologique n°77

Généralités

Substance(s)

Nom Détails

o-Xylènes Numéro CAS   95-47-6

Numéro CE   202-422-2

Numéro index   601-022-00-9

Synonymes   1,2-Diméthylbenzène

m-Xylène Numéro CAS   108-38-3

Numéro CE   203-576-3

Numéro index   601-022-00-9

Synonymes   1,3-Diméthylbenzène

p-Xylène Numéro CAS   106-42-3

Numéro CE   203-396-5

Numéro index   601-022-00-9

Synonymes   1,4-Diméthylbenzène

Xylène (mélange d'isomères) Numéro CAS   1330-20-7

Numéro CE   215-535-7

Numéro index   601-022-00-9

Synonymes   Diméthylbenzène

Edition   2009

Formule  : 

 

XYLÈNES

Attention

H226 - Liquide et vapeurs inflammables

H332 - Nocif par inhalation

H312 - Nocif par contact cutané

H315 - Provoque une irritation cutanée

http://www.inrs.fr/fichetox
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Caractéristiques
[I à 3]

Propriétés physiques
[1 à 8]

Nom Substance Détails

o-Xylène N° CAS   95-47-6

Masse molaire   106,16

Point de fusion   - 25 °C

Point d'ébullition   144,4 °C

Densité   0,880

Densité gaz / vapeur   3,7

Pression de vapeur   0,133 kPa à - 3,8 °C 

1,33 kPa à 31,2 °C 

13,33 kPa à 81,3 °C

Indice d'évaporation   13,5

Point d'éclair   27 °C

Température d'auto-inflammation   460 °C

Limites d'explosivité ou d'inflammabilité

(en volume % dans l'air)   

Limite inférieure : 1% 

limite supérieure : 6%

m-Xylène N° CAS   108-38-3

Masse molaire   106,16

Point de fusion   - 47,7 °C

Point d'ébullition   139,1 °C

Densité   0,8642

Densité gaz / vapeur   3,7

Pression de vapeur   0,133 kPa à - 6,9 °C 

1,33 kPa à 28,3 °C 

13,33 kPa à 76,8 °C

Indice d'évaporation   13,5

Point d'éclair   29 °C

Température d'auto-inflammation   

530 °C

Les conseils de prudence P sont sélectionnés selon les critères de l'annexe 1 du réglement CE n° 1272/2008.

215-535-7

Selon l’annexe VI du règlement CLP.

ATTENTION : pour les mentions de danger H312 et H332, se reporter à la section "Réglementation".

Le xylène technique contient des pourcentages variables d'isomères et d'éthylbenzène. Le m-xylène est toujours le constituant principal.

Le xylène technique est un solvant très utilisé dans les industries suivantes :

fabrication de peintures, vernis, colles et encres d'imprimerie ;

préparation d'insecticides et de matières colorantes ;

industrie du caoutchouc ;

industrie des produits pharmaceutiques.

Les isomères interviennent en synthèse organique pour la fabrication de l'anhydride phtalique (o-xylène), de l'acide isophtalique (m-xylène), de l'acide

téréphtalique (p-xylène).

Par ailleurs, les xylènes sont des constituants de certains carburants et solvants pétroliers.

Les xylènes sont des liquides incolores, mobiles, d’odeur caractéristique agréable, perceptibles à l’odorat à des concentra tions de l’ordre de 1 ppm. Ils sont

pratiquement insolubles dans l’eau (0,02 % en poids à 20 °C), mais miscibles à la plupart des solvants organiques. En outre, ce sont de très bons solvants des graisses,

cires, résines...
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Limites d'explosivité ou d'inflammabilité

(en volume % dans l'air)   

Limite inférieure : 1,1% 

limite supérieure : 7%

p-Xylène N° CAS   106-42-3

Masse molaire   106,16

Point de fusion   13,4 °C

Point d'ébullition   138,4 °C

Densité   0,8611

Densité gaz / vapeur   3,7

Pression de vapeur   0,133 kPa à - 8,1 °C 

1,33 kPa à 27,3 °C 

13,33 kPa à 75,9 °C

Indice d'évaporation   13,5

Point d'éclair   27 °C

Température d'auto-inflammation   530 °C

Limites d'explosivité ou d'inflammabilité

(en volume % dans l'air)   

Limite inférieure : 1,1% 

limite supérieure : 7%

Propriétés chimiques
[1, 4, 7, 9]

Récipients de stockage

Valeurs Limites d'Exposition Professionnelle

Substance Pays VME (ppm) VME (mg/m³) VLCT (ppm) VLCT (mg/m³)

Xylènes France (VLEP contraignante) 50 221 100 442

Xylènes Union européenne 50 221 100 442

Xylènes États-Unis (ACGIH) 100 - 150 -

Xylènes Allemagne (Valeurs MAK) 100 440 - -

Méthodes de détection et de détermination dans l'air

Incendie - Explosion

Dans les conditions normales d’emploi, les xylènes sont des produits stables. Ils réagissent avec de nombreux composés et constituent d’ailleurs des matières

premières importantes en syn thèse organique.

Les xylènes peuvent réagir vivement avec les agents fortement oxydants.

Les métaux usuels sont insensibles à l’action des xylènes. En revanche, certains caoutchoucs et matières plastiques (caoutchouc naturel, butyle, nitrite,

polychloroprène, poly éthylène...) ne sont pas appropriés au contact des xylènes.

Le stockage des xylènes peut s’effectuer dans des récipients en acier ou en aluminium. Le verre est également utilisable pour de petites quantités ; dans ce cas, les

bon bonnes seront protégées par une enveloppe métallique plus résistante, convenablement ajustée.

Des valeurs limites d’exposition professionnelle contrai gnantes dans l’air des locaux de travail ont été établies en France pour les xylènes (art. R. 4412-149 du Code

du travail) (voir tableau ci-après).

Prélèvement par pompage de l’atmosphère au travers d’un tube rempli de charbon actif. Dosage par chromatographie en phase gazeuse avec détection par

ionisation de flamme après désorption au sulfure de carbone seul [35 à 42] ou en mélange avec du méthanol et du dichlorométhane [40] .

Prélèvement passif par diffusion sur un badge rempli de charbon actif ou d’Anasorb 747. Dosage par chroma tographie en phase gazeuse avec détection par

ionisation de flamme après désorption au sulfure de carbone seul [38, 41] .

Prélèvement au travers d’un tube à désorption ther mique rempli d’adsorbant solide Chromosorb ou Tenax TA. Dosage par chromatographie en phase gazeuse

avec détection par ionisation de flamme après désorption ther mique [42].

Utilisation d’appareils à réponse instantanée équipés des tubes réactifs colorimétriques Draeger (Xylène 10/a), Gastec (Xylène 123 ou Toluène 122L) ou MSA (Tol-5

ou Hydrocarbures aromatiques).

® 
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Pathologie - Toxicologie

Toxicocinétique - Métabolisme

Absorption chez l'animal

Distribution chez l'animal

Métabolisme chez l'animal

Elimination chez l'animal

Surveillance biologique de l'exposition

[10]

Interférences métaboliques

[2, 3, 12, 14, 15, 28 à 31]

Les xylènes sont des liquides inflammables (point d’éclair : 27 à 29 °C), dont les vapeurs peuvent former des mélanges explosifs avec l’air.

Les agents d’extinction préconisés sont les suivants : dioxyde de carbone, poudres chimiques, mousses. En général, l’eau n’est pas recommandée car elle peut favoriser la

propagation de l’incendie. On pourra toutefois l’utiliser sous forme pulvérisée pour éteindre un feu peu important ou pour refroidir les récipients exposés au feu.

Les xylènes, comme le toluène, sont des homologues supérieurs du benzène dont les propriétés physicochimiques sont proches, mais qui présentent cependant des

différences essentielles de métabolisme et de toxicité.

Chez l'animal

Par voie pulmonaire, passées les 10 premières minutes d’exposition, la quantité de xylènes absorbée correspond à environ 65 % de la quantité inhalée, quel que soit

l’isomère considéré. Elle est d’autant plus élevée que la ventilation est importante (elle augmente de 30 % en cas d’exercice physique intermittent).

Les xylènes liquides sont absorbés par la peau ; pour le m-xylène liquide, l’absorption cutanée est de 2 µg/cm /mn (l’immersion des deux mains pendant 15 minutes

correspond à une inhalation de 100 ppm pen dant la même durée).

L’absorption gastro-intestinale n’a pas été étudiée ; elle est probablement élevée.

2 

L’équilibre de distribution entre le sang et les tissus est atteint en 6 heures, à l’exception du tissu adipeux pour lequel il est de quelques jours.

L’exercice physique modifie la distribution tissulaire. La concentration sanguine est multipliée par 2 à 5 en cas d’exercice physique intermittent.

Lors d’une exposition de plusieurs jours consécutifs, il existe une accumulation des xylènes dans l’organisme, comme en témoigne l’élévation de 20 % de la concentra ‐
tion sanguine matinale à la fin d’une semaine d’exposition chez des volontaires.

Chez l’homme, environ 95 % de la quantité de xylènes absorbée sont oxydés dans le foie. La majeure partie est transformée, par oxydation d’un groupe méthyle, en

acides méthylbenzoïques qui sont conjugués à la glycine pour former les acides méthylhippuriques. À la différence du benzène, seule une faible quantité subit une

oxydation nucléaire : les xylénols représentent moins de 2 % des xylènes métabolisés.

Le facteur limitant du métabolisme est la capacité de conjugaison des acides méthylbenzoïques à la glycine, qui serait saturée pour une exposition de 780 ppm au

repos ou de 270 ppm en cas d’exercice physique important.

La voie d’élimination principale est rénale. Environ 90 à 95 % des xylènes absorbés sont éliminés dans les urines, dans les 24 heures, sous forme d’acides

méthylhippuriques. Plusieurs études ont été réalisées sur des volon taires et sur des groupes de travailleurs exposés aux xylènes. Lors d’une exposition unique de 8

heures, 71 % des xylènes absorbés sont excrétés pendant le temps d’exposition et 29 % les 16 heures suivantes. À l’arrêt de l’exposition, l’élimination urinaire d’acides

méthylhippuriques se fait en deux phases, l’une rapide, l’autre lente ; cette dernière correspond au relargage des xylènes qui sont distribués dans les tissus

graisseux (dont la demi-vie d’élimination est d’environ 60 heures).

Les xylènes libres urinaires représentent moins de 0,005 % des xylènes absorbés.

Les xylènes éliminés par voie pulmonaire (avec deux phases, l’une rapide, l’autre lente) ne représentent que 3 à 6 % des xylènes absorbés.

Les acides méthylhippuriques (ou acides toluriques) dans les urines en fin de poste sont des indicateurs spécifiques bien corrélés à l’intensité de l’exposition. Des

valeurs-guides existent pour ce dosage (voir § Recomman dations - Au point de vue médical).

D’autres dosages sont également proposés mais ne présentent pas d’avantage par rapport au dosage des acides méthylhippuriques :

xylènes dans le sang (dans les 2 heures qui suivent la fin de l’exposition) ;

xylènes dans les urines de fin de poste ou dans l’air expiré.

Leurs caractéristiques sont indiquées dans la base de don nées Biotox.

Le métabolisme des xylènes est augmenté par les inducteurs enzymatiques de type phénobarbital et 3-méthylcholantrène.

L’aspirine et les xylènes inhibent mutuellement leur conjugaison à la glycine, ce qui a pour conséquence de diminuer l’excrétion urinaire d’acides

méthylhippuriques.

Le consommation d’éthanol (0,8 g /kg) avant une exposition de 4 heures aux vapeurs de xylènes (145 et 280 ppm) entraîne une diminution de 50 % de l’excrétion

d’acides méthylhippuriques tandis que la concentration sanguine de xylènes s’élève d’environ 1,5 à 2 fois. En même temps, les effets secondaires de l’éthanol sont

augmentés.

D’autres produits industriels peuvent interférer avec le métabolisme des xylènes. L’éthylbenzène et les xylènes inhibent mutuellement leurs métabolismes : les

métabolites sont excrétés plus lentement et en quantité moindre. En présence de xylènes, la nécrose hépatique liée au tétrachlorométhane est plus importante chez

le rat. Enfin, les xylènes et le 1,1,1-trichloroéthane inhibent mutuellement leurs métabolismes.
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Toxicité expérimentale

Toxicité aigüe

[2, 3, 7, 11 à 14]

Toxicité subchronique, chronique

[2, 3, 12 à 15]

Effets génotoxiques

[3, 11, 14]

Effets cancérogènes

[3, 14, 16]

Effets sur la reproduction

[2, 3, 11, 14, 16]

Les effets observés sont une hyperexcitabilité neurologique puis une dépression du système nerveux central et chez le rat, une cytolyse hépatique. Le xylène

provoque une irritation cutanée chez le lapin, et oculaire chez le lapin et le chat, et respiratoire chez la souris.

La DL50 du xylène technique par voie orale chez le rat est de 4300 mg/kg.

La CL50 du xylène technique et des mélanges d’isomères par inhalation chez le rat varie selon les auteurs de 5000 à 8500 ppm pour une exposition de 4 heures. Chez

la sou ris, la CL50 varie de 3900 à 5300 ppm pour une exposition de 4 heures selon les isomères.

La DL50 du m-xylène par voie cutanée chez le lapin est de 14 100 mg/kg.

Les animaux présentent des signes d’hyperexcitabilité neurologique (ataxie, tremblements, spasmes) précédant une dépression du système nerveux central

(prostration, coma).

Une cytolyse hépatique dose-dépendante a été rapportée dans une étude où les rats avaient été exposés à des concentrations de 1000 à 2000 ppm pendant 4

heures.

Chez la souris, on note des signes d’irritation respiratoire à partir de 1300 ppm, avec une relation dose-réponse. Une diminution de 50 % de la fréquence respiratoire

est obser vée lors de l’exposition de souris à 1470 ppm. Aux concen trations létales, une atélectasie avec hémorragie et œdème interlobulaire est observée chez le rat.

L’application cutanée de xylènes chez le lapin entraîne une irritation modérée ou sévère (érythème et œdème, voire nécrose superficielle). En instillation oculaire chez

le lapin et le chat, les xylènes sont responsables d’une irritation conjonctivale et de lésions de la cornée modérées à sévères.

Il existe des données contradictoires chez le rat. Une toxicité neurologique, hépatique et cardiaque a été observée chez le rat, et une toxicité rénale chez le lapin.

Une étude fait état de diverses atteintes chez des rats exposés à des concentrations élevées (810 ppm, 8 heures par jour, 6 jours par semaine pendant 110 à 130

jours) d’un mélange d’isomères ; une paralysie des pattes postérieures, une perte de poids, une discrète diminution du taux des leucocytes, une augmentation de

l’urée san guine, une hématurie avec albuminurie et une hyperpla sie médullaire ont été observées ; à l’autopsie, il a été constaté une discrète congestion des reins, du

foie, du coeur, des surrénales, des poumons et de la rate, avec, au niveau rénal, une desquamation cellulaire glomérulaire et une nécrose tubulaire. Ces atteintes

n’ont pas été confir mées par la plupart des travaux ultérieurs conduits chez des rats, des cochons d’Inde, des chiens et des singes ; ces travaux n’ont pas révélé de

modifications du poids corporel, d’anomalies histologiques des principaux organes ni de perturbation de la numération formule sanguine lors d’expositions aux

xylènes à des concentrations variables, de 80 à 800 ppm, 6 à 8 heures par jour, 5 à 7 jours par semaine pendant 3 mois.

Une toxicité neurologique centrale se manifeste par des troubles du comportement chez le rat exposé à 300 ppm, 6 heures par jour pendant 5 à 18 semaines.

Une discrète nécrose rénale, tubulaire proximale, a été observée chez des lapins exposés à 70 ppm, 8 heures par jour, 6 jours par semaine pendant 5 mois.

Des anomalies histologiques hépatiques mal précisées ont été notées chez le rat exposé à 1100 ppm, 8 heures par jour, 7 jours par semaine pendant 1 an et chez le

cochon d’Inde exposé à 300 ppm, 4 heures par jour, 6 jours par semaine pendant 11 semaines. Une autre étude met en évidence une augmentation de l’activité

enzymatique hépatique dans le sérum de rats exposés à 1500 ppm de p-xylène, 4 heures par jour, ou 400 ppm de m-xylène, 6 heures par jour, 5 jours par semaine

pendant 2 semaines. Une induction enzymatique hépatique a été observée dans deux autres études chez le rat.

Des fibrillations auriculaires et des troubles de la repolarisation électrocardiographiques ont été relevés chez des rats auxquels on injectait 0,5 ml/kg de xylènes, 2 fois

par jour pendant 3 mois.

Les tests réalisés in vitro et in vivo sont négatifs.

Chez les procaryotes, les xylènes (qu’il s’agisse du xylène technique ou des isomères) testés avec ou sans activation métabolique n’entraînent ni mutation génique, ni

aberra tions chromosomiques.

Les tests effectués in vitro sur cultures de cellules animales ou in vivo sur la souris et le rat sont également négatifs.

Le CIRC (IARC) a classé les xylènes dans le groupe 3 des agents inclassables quant à leur cancérogénicité pour l’homme.

Trois études de cancérogénèse ont été effectuées par gavage gastrique. Dans deux de ces études utilisant du xylène technique, l’une chez la souris (recevant 0, 500

ou 1000 mg/kg par jour, 5 jours par semaine pendant 103 semaines), l’autre chez le rat (recevant 0, 250 ou 500 mg/kg par jour, 5 jours par semaine pendant 103

semaines), il n’a pas été observé d’augmentation de l’incidence des cancers chez les animaux traités. Une étude chez le rat recevant 500 mg/kg par jour d’un mélange

d’isomères, 4 à 5 jours par semaine pendant 104 semaines a montré une augmentation de fréquence des tumeurs malignes tous types confondus chez les animaux

traités par rapport aux témoins. Cependant, les résultats de cette étude sont difficiles à interpréter en raison notamment de la méthodologie utilisée.

Dans une étude ancienne, l’application sur la peau de souris d’un mélange d’isomères n’a pas mis en évidence d’effet promoteur ou initiateur des cancers cutanés.

Le passage transplacentaire de l’o-xylène est prouvé chez l’animal et probable pour les autres isomères du xylène. Il n’y a pas de donnée permettant d’évaluer les

effets sur la fertilité du xylène. Le xylène est embryolétal et foetotoxique chez le rat et la souris à doses élevées non toujours toxiques pour les mères.

Il n’existe pas de données sur les effets gonadiques et endocriniens de la reproduction, ni sur les effets des xylènes sur la fertilité.

Le passage transplacentaire de l’o-xylène est prouvé chez l’animal ; il est probable pour les autres isomères.
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Toxicité sur l'Homme

Toxicité aiguë

[2, 3, 11 à 14, 17, 18, 24, 31 à 34]

Toxicité chronique

[2, 3, 12, 14, 17, 32]

Effets génotoxiques

[2, 3, 14, 16]

Effets cancérogènes

[3]

Le passage transplacentaire de l’o-xylène est prouvé chez l’animal ; il est probable pour les autres isomères.

Plusieurs études effectuées chez le rat et la souris montrent que les xylènes exercent une action embryolétale et fœtotoxique à des doses élevées mais pas obliga ‐
toirement toxiques pour la mère (par exemple pour une administration orale de 2000 mg/kg par jour du 6 au 15 jour de gestation chez la souris ou lors

d’une exposition à 230 ppm du 9 au 14 jour de gestation chez le rat). On observe en outre des retards de croissance fœtale et d’ossification et des

malformations squelettiques (fentes palatines, côtes surnuméraires...). Ces effets ne sont pas retrouvés lors d’expositions à de plus faibles concentra tions (par

exemple à 35 ppm, 24 heures par jour, du 7 au 14 jour de gestation dans une étude chez le rat).

ième ième 

ième ième 

ième ième 

La toxicité aiguë comprend notamment des troubles digestifs, une dépression du SNC, une pneumopathie d’inhalation (ingestion) ; des effets neurologiques

(inhalation). Les xylènes peuvent provoquer une irritation (respiratoire, oculaire, cutanée). La toxicité chronique se caractérise surtout par un syndrome psycho-

organique. Les tests de génotoxicité réalisés sont négatifs. Les données disponibles ne permettent pas de statuer formellement sur la cancérogénicité ou sur la

reprotoxicité propre des xylènes.  

La toxicité aiguë des xylènes est commune à celle de la plupart des hydrocarbures liquides distillant en dessous de 300 °C.

L’ingestion entraîne :

des troubles digestifs : douleurs abdominales, nausées puis vomissements suivis de diarrhées ;

une dépression du système nerveux central : syndrome ébrieux puis troubles de la conscience (voire coma convulsif en cas de prise massive) ;

une pneumopathie d’inhalation dont les premiers signes sont radiologiques : dans les 8 heures suivant l’in gestion, apparaissent des opacités floconneuses avec

bronchogramme aérien (évoquant un œdème interstitiel et alvéolaire), le plus souvent localisées aux lobes moyen et inférieur droits mais parfois diffuses dans les

deux champs pulmonaires ; les signes cliniques sont plus tar difs : toux, dyspnée, fièvre régressant en 2 ou 3 jours en l’absence de surinfection.

Les connaissances relatives à l’intoxication par inhalation résultent d’observations rapportées après des intoxica tions aiguës accidentelles et d’études menées chez

des volontaires.

Les effets essentiels des xylènes s’exercent sur le système neurologique central et sont, en règle générale, réversibles. Les symptômes les plus fréquents sont d’abord

des cépha lées et une asthénie apparaissant pour des concentrations de l’ordre de 200 ppm, puis une sensation de vertiges et une confusion accompagnées de

nausées et, enfin, lors d’exposition à de très fortes concentrations, un coma.

Des études effectuées sur des volontaires montrent que l’inhalation de xylènes entraîne une altération des fonctions psychomotrices : le temps de réaction est

augmenté dès l’exposition à 200 ppm pour des durées d’exposition variables (de 20 minutes à 8 heures) ; une exposition à 90 ppm, 6 heures par jour, 5 jours

consécutifs, entraîne une diminution du temps de réaction qui s’améliore au fil des jours, faisant évoquer l’apparition d’une tolérance aux xylènes. Cependant, les

fonctions psychomotrices ne sont pas altérées lors de l’exposition pendant 4 heures à 75 ppm de p-xylène seul ou à 50 ppm de p-xylène associé à 25 ppm de toluène ;

le 1,1,1-trichloroéthane n’exerce pas d’action synergique ou antagoniste sur ces effets neurologiques centraux.

Une irritation des voies respiratoires peut apparaître lors de l’exposition pendant 15 minutes à 100 ppm d’après certaines études. Une irritation oculaire modérée est

observée à 200 ppm.

Des cas d’intoxication mortelle ont été attribués à une sensibilisation myocardique aux catécolamines et à des phénomènes anoxiques associés.

La toxicité hépato-rénale imputée aux xylènes et rappor tée lors d’intoxications aiguës sévères semble être liée à l’inhalation simultanée d’autres solvants.

Les xylènes sont des solvants des lipides cutanés et les projections peuvent entraîner des dermatoses d’irritation. L’immersion des mains pendant 20 minutes dans

les xylènes liquides provoque une sensation de brûlure et un éry thème.

Les projections oculaires sont responsables d’irritation cornéo-conjonctivale dont la gravité dépend de la quan tité et du temps de contact.

La voie respiratoire est la principale voie d’intoxication en milieu professionnel. De façon générale, la toxicité à terme est modérée. Les quelques manifestations

décrites relèvent essentiellement d’observations isolées. Les xylènes n’entraînent en général pas d’effet spécifique les distinguant des autres solvants.

Le syndrome psycho-organique, à un stade réversible ou irréversible, est l’effet toxique chronique majeur des xylènes. Il associe des troubles de la mémoire et de la

concentration, une insomnie, une diminution des perfor mances intellectuelles et des troubles de la personnalité sans signe objectif. Sa relation avec l’exposition aux

xylènes est cependant difficile à étudier en raison de l’utilisation concomitante d’autres solvants, de la mauvaise quantification de l’exposition et de divers problèmes

méthodologiques.

Les xylènes ne sont pas hématotoxiques. Les observations anciennes rapportant des effets hématologiques et médullaires lors d’expositions au xylène étaient

probablement dues à une contamination du produit technique par du benzène.

Il n’existe pas d’étude ou d’observation probante sur l’éventuelle toxicité des xylènes sur l’appareil respiratoire, le foie, les reins et le système nerveux périphérique.

Les xylènes ont une action desséchante et dégraissante sur la peau en contact et sont responsables de derma toses d’irritation chroniques (peau sèche et

squameuse) ; ils ne sont pas allergisants à l’état pur.

Le traitement in vitro de lymphocytes humains par 1520 µg/ml de xylènes ne montre pas d’augmentation des échanges de chromatides sœurs ou des cassures

chromosomiques. In vivo , lors d’une étude conduite chez des volontaires exposés expérimentalement et chez des personnes exposées professionnellement à des

concen trations de 50 à 100 mg/m ou plus, les xylènes étant les solvants majoritaires, il n’a pas été observé d’augmenta tion des échanges de chromatides sœurs ni

des aberra tions chromosomiques lymphocytaires.

3 

Dans deux études épidémiologiques de type cas-témoins, les auteurs ont associé une augmentation du risque de cancers hématopoïétiques avec une exposition aux
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Effets sur la reproduction

[3, 16]

Réglementation

Sécurité et santé au travail

Mesures de prévention des risques chimiques (agents chimiques dangereux)

Articles R. 4412-1 à R. 4412-57 du Code du travail.

Circulaire DRT n° 12 du 24 mai 2006 (non parue au JO ).

Aération et assainissement des locaux

Articles R. 4222-1 à R. 4222-26 du Code du travail.

Circulaire du ministère du Travail du 9 mai 1985 (non parue au  JO).

Arrêtés des 8 et 9 octobre 1987 ( JO  du 22 octobre 1987) et du 24 décembre 1993 ( JO  du 29 décembre 1993) relatifs aux contrôles des installations.

Prévention des incendies et des explosions

Articles R. 4227-1 à R. 4227-41 du Code du travail.

Articles R. 4227- 42 à R. 4227-57 du Code du travail.

Décret 96-1010 modifié du 19 novembre 1996 ( JO du 24 novembre 1996) relatif aux appareils destinés à être utilisés en atmosphère explosible.

Valeurs limites d'exposition professionnelle (Françaises)

Article R. 4412-149 du Code du travail :  Décret n° 2007-1539 du 26 octobre 2007.

Valeurs limites d'exposition professionnelle (Européennes)

Directive 2000/39/CE de la Commission du 8 juin 2000 ( JOCE du 16 juin 2000).

Maladies à caractère professionnel

Articles L. 461-6 et D. 461-1 et annexe du Code de la sécurité sociale : déclaration médicale de ces affections.

Maladies professionnelles

Article L. 461- 4 du Code de la sécurité sociale : déclaration obligatoire d’emploi à la Caisse primaire d’assurance maladie et à l’inspection du travail ; tableaux n° 4 bis et 84.

Surveillance médicale renforcée

Article R. 4624-18 du Code du travail (modifié par les décrets n° 2012-135 du 30 janvier 2012 et n° 2014-798 du 11 juillet 2014).

Entreprises extérieures

Article R. 4512-7 du Code du travail et arrêté du 19 mars 1993 ( JO du 27 mars 1993) fixant la liste des travaux dangereux pour lesquels il est établi par écrit un plan de

prévention.

Dans deux études épidémiologiques de type cas-témoins, les auteurs ont associé une augmentation du risque de cancers hématopoïétiques avec une exposition aux

xylènes. Cependant, il apparaît impossible d’interpréter ces résultats en raison du nombre limité de cas étudiés et d’une polyexposition concomitante à des composés

chimiques variés. Il n’existe pas d’autres études ou obser vations permettant d’apprécier un éventuel pouvoir cancérogène des xylènes chez l’homme.

Une étude fait état de troubles menstruels chez des femmes exposées à moins de 100 ppm de xylènes associés à d’autres solvants.

Les xylènes traversent la barrière placentaire. Une aug mentation du risque d’avortements spontanés et de malformations congénitales (notamment neurologiques),

chez des enfants nés de mères exposées aux xylènes pen dant le premier semestre de leur grossesse, a été relevée dans quatre études cas-témoins, mais ne peut

être impu tée de façon certaine aux xylènes en raison de l’exposition concomitante à d’autres produits chimiques et du faible nombre de cas étudiés.

Rappel : La réglementation citée est celle en vigueur à la date d'édition de cette fiche : 2009 

Les textes cités se rapportent essentiellement à la prévention du risque en milieu professionnel et sont issus du Code du travail et du Code de la sécurité sociale. Les

rubriques "Protection de la population" , "Protection de l'environnement" et "Transport" ne sont que très partiellement renseignées.

Classification et étiquetage

a) des xylènes ou en mélange d’isomères :

Le règlement (CE) n° 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 (JOUE du 31 décembre 2008), dit « Règlement CLP », introduit dans

l’Union européenne le système général harmonisé de classification et d’étiquetage ou SGH. La classification et l’étiquetage des xylènes harmonisés selon les deux

systèmes (règlement et directive 67/548/CEE) figurent dans l’annexe VI du règlement. La classification est :

selon le règlement (CE) n° 1272/2008 modifié

Liquide et vapeurs inflammables catégorie 3 ; H 226

Toxicité aiguë catégorie 4 (*) ; H 332 - H 312

Irritation cutanée catégorie 2 ; H 315.

(*) Cette classification est considérée comme une classification minimale ; La classification dans une catégorie plus sévère doit être appliquée si des données accessibles
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Protection de la population

Protection de l'environnement

Transport

Recommandations

Au point de vue technique

Stockage

Manipulation

(*) Cette classification est considérée comme une classification minimale ; La classification dans une catégorie plus sévère doit être appliquée si des données accessibles

le justifient. Par ailleurs, il est possible d’affiner la classification minimum sur la base du tableau de conversion présenté en Annexe VII du règlement CLP quand l’état

physique de la substance utilisée dans l’essai de toxicité aiguë par inhalation est connu. Dans ce cas, cette classification doit remplacer la classification minimale.

selon la directive 67/548/CEE ou l’arrêté du 20 avril 1994 modifié (JO du 8 mai 1994)

Inflammable ; R 10

Nocif ; R 20/21

Irritant ; R 38.

b) des mélanges (préparations) contenant des xylènes :

Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié

Des limites spécifiques de concentration ont été fixées pour les xylènes.

Les lots de mélanges classés, étiquetés et emballés selon la directive 1999/45/CE peuvent continuer à circuler sur le marché jusqu'au 1er juin 2017 sans réétiquetage

ni réemballage conforme au CLP.

Article L. 1342-2, articles R. 5132-43 à R. 5132-73 et articles R. 1342-1 à 1342-12 du Code de la santé publique :

étiquetage (cf. § Classif. & étiquetage).

Les installations ayant des activités, ou utilisant des substances, présentant un risque pour l'environnement peuvent être soumises au régime ICPE. 

Pour savoir si une installation est concernée, se référer à la nomenclature ICPE en vigueur ; le ministère chargé de l’environnement édite une brochure

téléchargeable et mise à jour à chaque modification ( www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/La-nomenclature-des-installations.html ). 

Pour plus d’information, consulter le ministère ou ses services (DREAL (Directions Régionales de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement) ou les CCI

(Chambres de Commerce et d’Industrie)).

Se reporter entre autre à l’Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par route (dit " Accord ADR ") en vigueur au 1er

janvier 2011 ( www.developpement-durable.gouv.fr/-Transport-des-marchandises-.html ). 

Pour plus d’information, consulter les services du ministère chargé du transport.

En raison de la nocivité et de l’inflammabilité des xylènes, des mesures de prévention et de protection strictes s’imposent lors du stockage et de la manipulation de ces

substances.

Stocker les xylènes à l’air libre ou dans des locaux spéciaux, frais, munis d’une ventilation, à l’abri de toute source d’ignition ou de chaleur (rayons solaires,

flammes, étincelles...) et à l’écart des produits oxydants. Le sol de ces locaux sera incombustible, imperméable et formera cuvette de rétention afin qu’en cas de

déversement accidentel, le liquide ne puisse se répandre au dehors.

Le matériel électrique, y compris l’éclairage, sera conforme à la réglementation en vigueur.

Il sera interdit de fumer.

Toutes dispositions seront prises pour éviter une accu mulation d’électricité statique.

Les récipients seront soigneusement fermés et correctement étiquetés. Reproduire l’étiquetage en cas de fractionnement des emballages.

Les prescriptions relatives aux locaux de stockage sont applicables aux locaux où sont manipulés les xylènes. En outre :

Instruire le personnel des risques présentés par les xylènes, des précautions à observer et des mesures à prendre en cas d’accident. Les procédures spéciales en

cas d’urgence feront l’objet d’exercices d’entraînement.

Entreposer dans les locaux de travail des quantités rela tivement faibles de produit et, de toute manière, ne dépassant pas celles nécessaires au travail d’une

journée.

Éviter l’inhalation de vapeurs. Effectuer en appareil clos toute opération industrielle qui s’y prête. Prévoir une aspiration des vapeurs à leur source d’émission

ainsi qu’une ventilation générale des locaux. Prévoir également des appareils de protection respiratoire pour certaines opéra tions exceptionnelles de courte

durée ; leur choix dépend des conditions de travail ; si un appareil filtrant peut être utilisé, il doit être muni d’un filtre de type A. Pour des interventions d’urgence,

le port d’un appareil respiratoire autonome isolant est nécessaire.

Contrôler fréquemment et régulièrement la teneur de l’atmosphère en xylènes.

Éviter le contact du produit avec la peau et les yeux. Mettre à la disposition du personnel des vêtements de protection, des gants (par exemple en polyalcool viny ‐
lique ; certaines matières telles que le caoutchouc naturel, les caoutchoucs synthétiques ou le polyéthylène ne sont pas recommandées [43] ), des lunettes de

sécurité. Ces effets seront maintenus en bon état et nettoyés après usage.

Interdire l’emploi d’air comprimé pour effectuer le transvasement ou la circulation du liquide.

Ne pas procéder à des travaux sur et dans des cuves et réservoirs contenant ou ayant contenu des xylènes sans prendre les précautions d’usage [44] .

Ne pas rejeter de xylènes à l’égout.

En cas de fuite ou de déversement accidentel, récupérer le produit en l’épongeant avec un matériau absorbant non combustible, puis laver à grande eau la

surface souillée. Si le déversement est important, évacuer le personnel en ne faisant intervenir que des opérateurs entraînés munis d’un équipement de

protection.

Conserver les déchets imprégnés de solvant dans des récipients clos, spécialement prévus à cet effet. Les xylènes peuvent être régénérés ou détruits par
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Au point de vue médical
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Conserver les déchets imprégnés de solvant dans des récipients clos, spécialement prévus à cet effet. Les xylènes peuvent être régénérés ou détruits par

incinération. Dans tous les cas, traiter les déchets dans les conditions autorisées par la réglementation (traitement dans l’entreprise ou dans un centre spécialisé).

À l’embauchage et aux examens périodiques, l’examen clinique comportera, entre autres, un examen soigneux de la peau et la recherche de signes évoquant un

syndrome psycho-organique débutant.

Sauf si le médecin du travail l’estime nécessaire, il n’ap paraît pas impératif, en cas d’exposition modérée et dans l’état actuel des connaissances, de pratiquer des

examens complémentaires visant à explorer les fonctions hépa tique et rénale. II est inutile d’effectuer une surveillance de la numération formule sanguine chez

les sujets exposés aux xylènes.

Avertir les femmes enceintes ou désirant procréer du risque éventuel, bien que mal connu, pour la grossesse lors d’expositions importantes au solvant.
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En cas de contact cutané, retirer les vêtements souillés et laver la peau à grande eau pendant 15 minutes. Les vêtements ne seront réutilisés qu’après
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